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Nous nous félicitons de l’engagement inscrit dans l’objectif de 
développement durable N°4 (ODD 4) visant à « assurer l’accès à une 
éducation de qualité, inclusive et équitable, et promouvoir des possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie pour tous ».

Nous reconnaissons que nous accusons un retard de plusieurs décennies 
dans la réalisation de l’ODD 4. L’impact à long terme du COVID-19 sur 
l’apprentissage représente un risque majeur de ne pouvoir tenir la promesse 
envisagée dans l’Agenda 2030, de ne laisser personne de côté. Des 
millions d’enfants et de jeunes sont privés de leur droit à une éducation 
de qualité, du fait de leur simple individualité ou de l’endroit où ils vivent. 
Nous reconnaissons en outre que certains enfants vont à l’école, mais n’y 
acquièrent aucune compétence.

Nous sommes particulièrement préoccupés par cette crise mondiale 
continue de l’apprentissage des enfants et des jeunes les plus marginalisés.

Relever ce défi nécessite une volonté politique renouvelée, associée à des 
augmentations importantes du financement à long terme et durable de 
l’éducation. 

Nous avons une responsabilité et constituons une plate-forme unique pour 
aider à mettre en place des systèmes éducatifs de bonne qualité, financés 
de manière convenable et responsable, inclusifs et accessibles à tous les 
enfants et les jeunes.

Nous nous engageons de ce fait à :

1. Augmenter et améliorer le financement de l’éducation, en garantissant 
que les dépenses liées soient efficientes, responsables et conformes 
aux objectifs de développement durable.

2. Accorder la priorité aux enfants les plus défavorisés, afin qu’aucun 
ne se voit nier son droit à l’éducation simplement en raison de son 
individualité ou de son lieu de résidence.

3. Offrir une éducation de meilleure qualité qui assure des résultats 
d’apprentissage de qualité.

Pour atteindre ces objectifs, nous nous engageons à :

1. User de nos rôles de décideurs politiques, de législateurs et de 
défenseurs des droits dans nos parlements nationaux pour garantir de 
meilleurs résultats en matière d’éducation.

2. Chercher à influencer les gouvernements, tant au niveau national 
qu’international, afin qu’ils soutiennent notre ligne de conduite.

3. Dépasser les clivages politiques, en travaillant avec d’autres 
parlementaires et parties prenantes, pour établir des alliances 
de grande envergure, incluant notamment des groupes nationaux 
multipartis sur l’éducation, entre autres.

4. Nous connecter avec des parlementaires de toutes nos régions 
pour apprendre, partager des idées et convenir d’actions conjointes 
et individuelles susceptibles d’accélérer les progrès en matière 
d’éducation.

5. Collaborer avec des parlementaires du monde entier, peu importe 
leurs aires géographiques, pour appeler à une augmentation des 
ressources internationales allouées à l’éducation et à une meilleure 
responsabilisation pour la mise en œuvre efficiente de l’ODD 4.

6. Veiller à toujours tenir compte de la nécessité d’être inclusifs, tant 
en matière de collaboration avec nos collègues parlementaires que 
dans la mise en œuvre de  notre plaidoyer pour rendre l’éducation 
plus accessible aux personnes les plus marginalisées (notamment les 
filles, les femmes, les personnes réfugiés et déplacées, les enfants, les 
jeunes touchés par des crises et les personnes handicapées).

7. Examiner minutieusement les fonds et les ressources décaissés aux 
fins de réalisation de l’ODD 4.

A cet effet, nous acceptons, par la présente, de 
devenir membre du Réseau International des 
Parlementaires pour l’Education ; d’initier et de 
mobiliser notre influence collective en tant que 
parlementaires, tant dans nos pays respectifs 
qu’au-delà de nos frontières, d’accélérer les 
progrès vers la réalisation de l’objectif d’une 
éducation de qualité pour tous, afin qu’aucun 
enfant ne soit privé de son droit à l’éducation.

Nous, parlementaires du monde entier, 
reconnaissons que l’éducation est un droit  
humain fondamental.


